
22 Février. 1864.

M. Dunkin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté d'Ottaw, a informé la Chambre
qu'Alexandcr ilIackenzie, Ecuier, Walter Shtan7y, Ecuier, et Charles Lajoie, Ecuier,Membres du Comité, ont été absents pendant unc heure après le temps fixé pour la réunion
du dit Comité, Samedi dernier.

Ordonné, Qu'A!cxanider fackenre, Ecuier, Water Skauig, Ecuier, et Cha rles
Lajoie, Ecuier, soient présents à leurs places en cette Chambre à sa prochaine séance.

M. Higyùisoni du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de laPétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Electorale de Mionréal
Est, a informé la Chambre que le Président, James Cocdurn, Ecuier, Jean-Baptist
Pouliot, Ecuier, et Thomas Sulteriand Parker, Ecuier, Membres du Comité, ont étéabsents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Samedi der-nier et aujourd'hui.

Ordonné, Que James Cockburn, Ecuier, Jean-Bapts/e Poulèouier, ier,ct .Thomas
Surthetand Parker, Ecuier, soient présents à leurs places en cette Chambre ;%- sa pro-chaine séance.

M. Dunsford, du Comité Spécial nommé pour-juger et décider du mérite de la Pétitionse plaignant de l'illégalité de l'Eletion pour le Comté de Russel, a informé la Chambreque le Président, l'Honorable John Rose, a été absent pendant une heure après le tempsfixé pour la réunion du dit Comité, Samedi dernier et aujourd'hui.
Ordonné, Que L'Honorable John Rose soit présent à sa place en cette Chambre'à SLprochaine séance.

M. scatcherd, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-tion se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté de Carleton, a inforiné. laChambre que George Jackson, Ecuier, Membre du Comité, a été abscot pendant une heureaprès le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Samedi dernier.
Sur motion de M. YNtùman, secondé par M. .Françis Joncs,
Ordonné, Que le Comité Spécial de l'Election pour le Comté de 'Verchères ait la per-

mission de s'ajourner jusqu'au vingt-septième jour de Février courant, un nouveau délaiayant été accordé à la demande des deux parties pour la production de témoignages, tantde la part du Pétitionnaire que de celle du Membre siégeant.
David Ford Joncs, Ecuier, membre pour la Division Sud du Comté de Leeds, ayanî tpréalablement prêté Serment, conformément à la Loi, et s-mscrit devant les Commissaires

le Rôle qui le contient, a pris son siége en Chambre.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté, pour féliciter SaMajesté de l'accroissement survenu dans la Famille Royale, par l'heureuse naissance d'un

Fils de Leurs Altesses Royales, et pour exprimer à Sa Majesté la joie et la satisfaction de
la Chambre au souvenir d'un événement arrivé sous des auspices aussi favorables.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable M. le Procureur-
Général J. S. .acdonald, l'Honorable M. le Procureur'-Général Dorion, l'Honorable M.
John A. J1acdonald (Kingston), et l'Honorable M. Cartier, pour préparer une Adresse à
Sa Majesté basée sur la dite Résolution.

L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Vacdonald, du dit Comité, a fait rapportqu'il avait rédigé une Adresse en conséquence, et elle a été lue comme suit:
A Ya Très-Excellente .. ajesté la Reinc.

TRÈs-GRACIEUSE SOUVERAINE;
Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes du Canada,

en Parlement réunies, approchons humblement de Votre Majesté pour la féliciter de l'ac-
croissement survenu dans la Famille Royale par l'heureuse naissan ce du Fils de la Princesse
de Galles, et nous prenons très-respectueusement la liberté d'exprimer à Votre Majesté'toute la joie et la satisfaction que nous éprouvons au souvenir d'un événement arrivé sousdes auspices aussi favorables.


